
P endant le premier confinement, les entreprises françaises ont 
massivement utilisé les dispositifs publics et le télétravail  : 

4/5 d’entre elles ont eu recours aux mesures de soutien, dont 
70 % au chômage partiel. Un tiers d’entre elles ont arrêté leur 
activité, et deux tiers l’ont continuée, dont 40 % grâce au bascu-
lement général des salariés en télétravail (Duc, Souquet, 2020). 
Toutefois, malgré l’importance du recours au télétravail ou au 
chômage partiel, ces deux formes d’ajustement n’épuisent pas 
la variété de la gestion de l’emploi en temps de crise sanitaire. 
Certaines entreprises ont également poursuivi leur activité sur 
site (dans les secteurs « essentiels » ou pour certains métiers non 
télétravaillables), tandis que d’autres ont réduit leur niveau d’em-
ploi face aux restrictions (et malgré l’extension du périmètre du 
chômage partiel). De manière plus générale, au-delà des diffé-
rences par secteur et par type d’activité, on peut faire l’hypothèse 
d’une hétérogénéité de la gestion de l’emploi dans ce contexte 
de crise, qui s’appuie sur des usages différenciés des politiques 
publiques, mais aussi sur les ressources propres des entreprises 
et leurs pratiques préexistantes à la crise sanitaire. 

L’objectif de ce numéro de Connaissance de l’emploi est 
d’explorer cette hétérogénéité des stratégies de gestion de 
l’emploi en temps de crise sanitaire, en s’appuyant sur une 
base de données originale, qui combine des informations sur 
les ajustements réalisés suite à l’annonce du premier confine-
ment, et des données sur la situation des entreprises avant 
le déclenchement de la crise sanitaire. Après avoir défini un 
cadre d’analyse théorique centré sur la flexibilité en temps de 
crise, on présente une typologie des stratégies d’entreprises.

l Flexibilité et gestion de crise : 
deux approches théoriques

Le cadre d’analyse proposé combine une typologie de la 
flexibilité s’inscrivant dans la lignée des travaux d’Atkinson 
sur la « firme flexible » et une typologie des modèles de 
gestion de crise, proposée par des travaux récents en 
management.
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En mars 2020, la crise sanitaire liée au COVID crée 
un choc majeur, exceptionnel par sa forme et son 
ampleur, sur l’économie française. L’annonce du 
premier confinement a des effets directs sur l’activité 
économique, les conditions d’emploi et de travail, 
entraînant des fermetures et restrictions d’activité 
pour les secteurs « non essentiels » et une obligation 
de télétravailler pour toutes les activités où cela est 
possible. En parallèle, l’État met en place des mesures 
de soutien aux entreprises et à l’emploi, en particulier 
via l’extension du périmètre et de la générosité du 
chômage partiel.  
 
Ce numéro de Connaissance de l’emploi analyse la 
gestion de l’emploi pendant cette période de crise 
singulière et montre l’existence de cinq types de 
stratégies d’entreprises, s’appuyant sur des modes de 
flexibilité différenciés. 
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En économie du travail, il existe une pluralité de modes de 
flexibilité selon les approches de la segmentation du marché 
du travail, qui soulignent l’importance de la flexibilité interne 
dans la constitution de « marchés internes du travail » sur le 
marché primaire, permettant une stabilisation de la main-
d’œuvre, tandis que les entreprises du marché secondaire 
ajustent l’emploi par la flexibilité externe. Atkinson (1984) met 
en avant l’idée que les entreprises peuvent utiliser plusieurs 
types de flexibilité pour s’ajuster aux fluctuations de l’activité, 
et distingue une flexibilité numérique, s’appuyant sur divers 
leviers (embauches et licenciements, recours à des contrats à 
durée déterminée, à temps partiel… mais aussi modifications 
de la durée du travail des salariés permanents) et une flexibi-
lité fonctionnelle (réorganisation du travail, travail en équipe, 
polyvalence…). Des approches plus récentes soulignent 
l’importance de la flexibilité du temps de travail, qui permet 
des ajustements internes, et proposent de la distinguer de la 
flexibilité numérique (Håkansson and Isidorsson, 2003). Une 
dimension supplémentaire de flexibilité est apparue avec la 
« dé-spatialisation du travail » permise par les outils numé-
riques et le développement du télétravail ou du travail mobile 
(Halford, 2005). Cette flexibilité spatiale, même si elle demeu-
rait limitée dans son ampleur, préexistait à la crise sanitaire. 
Au total, on peut donc distinguer entre 4 formes principales de 
flexibilité dans la gestion de l’emploi et du travail  : une flexi-
bilité numérique (externe), une flexibilité du temps de travail, 
une flexibilité fonctionnelle et une flexibilité spatiale (toutes 
trois internes). 

Toutefois, cette approche par les formes de flexibilité ne suffit 
pas à caractériser la réponse des entreprises dans le contexte 
de la crise sanitaire. En effet, celle-ci diffère d’une crise écono-
mique « classique » par son caractère inattendu et ses consé-
quences imprévisibles sur l’économie et la société. L’analyse 
de la crise sanitaire doit donc s’appuyer sur des modèles plus 
généraux de gestion de crise par les entreprises (incluant par 
exemple le cas des catastrophes naturelles). La littérature sur 
ces situations (Wenzel et al., 2020) met en avant quatre types 
de réponses stratégiques à une crise de ce type : une stratégie 
de repli, reposant sur la réduction conjointe des coûts et du 
niveau d’activité ; une stratégie de persévérance, permettant 
le maintien de l’activité, au moyen de différents leviers, comme 
un endettement accru ; une stratégie d’innovation, basée sur 
la réorganisation ou de nouvelles activités ; une stratégie 
d’exit, marquée par un arrêt temporaire ou définitif de l’acti-
vité. Ces stratégies requièrent différents types de flexibilité du 
travail et des ressources humaines, pour partie préexistantes 
dans l’entreprise.

Ainsi, l’analyse de la gestion de l’emploi au moment de l’entrée 
en crise sanitaire peut s’appuyer sur deux typologies croisées : 
celle des stratégies de gestion de crise et celle des formes de 
flexibilité du travail et de l’emploi.

l Cinq types de stratégies observables 
en France face au premier confinement

La base de données inclut des informations sur la gestion de 
l’emploi en mars 2020 au moment du premier confinement 
et sur la période précédant la pandémie. L’analyse statistique 
permet d’identifier cinq types de stratégies mises en œuvre 

dans les établissements français face à la crise (voir encadré). 
Pour chacune de ces stratégies, les données permettent 
également de caractériser leurs profils avant crise, en matière 
de performances économiques, de gestion de l’emploi (types 
de contrats, salaires…), mais également de conditions de 
travail et de gestion des ressources humaines (tableau). 

Télétravail
Un premier groupe d’établissements utilise massivement le 
télétravail en réaction au premier confinement  : 75 % de ces 
établissements déclarent que la plupart des salariés sont en 
télétravail. A contrario, ils utilisent très peu le chômage partiel, 
et la flexibilité externe apparaît absente. Ainsi, la flexibilité 
spatiale apparaît quasi exclusive, au service d’une stratégie 
globale de persévérance, avec maintien de l’emploi.

Ces établissements sont surreprésentés dans les services 
intensifs en connaissance (finance, recherche et développe-
ment…) et dans l’éducation. Leur situation économique avant 
la crise apparaît favorable, tandis que la qualité de l’emploi y 
est également élevée. Les salaires sont supérieurs aux autres 
groupes d’entreprises pour toutes les catégories sociopro-
fessionnelles, les contrats à durée déterminée et les temps 
partiels sont moins fréquents que la moyenne.

La flexibilité spatiale existait déjà avant la crise sanitaire dans 
ces établissements  : 23  % d’entre eux déclarent que plus de 
20 % de leurs salariés pratiquaient déjà le télétravail avant la 
crise. Elle pouvait s’appuyer sur un niveau élevé d’usage des 
outils numériques (42 % des salariés), et d’accords de télétravail 
également très fréquents (57  % des établissements couverts), 
qui les différencient clairement des autres types d’entreprises.

Chômage partiel
Le second groupe d’établissements a principalement recours 
au chômage partiel pour s’adapter au confinement. Dans 70 % 
des établissements, la plupart des salariés sont en chômage 
partiel, et le recours au télétravail apparaît très limité. La flexi-
bilité est donc principalement interne, sur la base d’une flexi-
bilité du temps de travail. Celle-ci n’exclut pas des ajustements 
par la flexibilité numérique (non-renouvellement de contrats 
ou report des recrutements) pour certains établissements. Les 
restrictions d’activité constituent la principale raison avancée 
pour le recours au chômage partiel, ce qui soutient l’idée 
d’une stratégie d’exit temporaire avec maintien de l’emploi 
(pour 93  % des établissements), soutenue par les politiques 
publiques.

D’un point de vue sectoriel, les établissements du secteur 
de la construction et de l’hôtellerie-restauration, touchés par 
les restrictions d’activité, sont surreprésentés. Les indicateurs 
économiques montrent que ces établissements sont structu-
rellement dans une situation plus fragile (faible productivité, 
faible intensité capitalistique, faible internationalisation). Les 
salaires y sont plus bas que la moyenne, et la part des CDD 
ou du temps partiel est au contraire plus élevée. On relève 
un faible taux d’usage des outils numériques avant la crise 
(17  % des salariés). Dans l’ensemble, les établissements de 
ce groupe disposent de peu de ressources pour mettre en 
place une flexibilité spatiale ou fonctionnelle, ce qui justifie un 
recours massif au chômage partiel (et au soutien public) pour 
s’adapter aux contraintes liées à la crise sanitaire.
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Travail sur site
Le troisième groupe d’établissements correspond à ceux qui ont 
conservé la plus grande partie de leur main-d’œuvre sur site 
pendant le premier confinement. 81 % d’entre eux déclarent que 
la majorité de leurs salariés travaillent sur site en mars 2020. Le 
télétravail est peu répandu, de même que le chômage partiel 
(83 % des établissements n’ont aucun salarié en chômage partiel). 
Dans ce groupe, les établissements ont donc principalement 
recours à une flexibilité fonctionnelle et une stratégie d’innovation 
afin d’adapter les conditions de travail au maintien de l’activité sur 
site. Toutefois, dans les établissements, au sein de ce groupe, où 
l’emploi augmente (12 % du groupe), on observe également une 
flexibilité numérique, qui passe par le recours à la sous-traitance, 
à l’intérim, ou à des recrutements en CDD.

Du point de vue de leur situation initiale, ces établissements appa-
raissent proches de ceux du second groupe, présentant une 
situation économique peu favorable, des salaires faibles, et des 
ressources très limitées en matière de flexibilité spatiale (faible taux 
d’utilisation des outils numériques, très faible part d’accords sur le 
télétravail). Toutefois, ils se situent dans des secteurs différents, avec 
une concentration dans les industries « low tech », le commerce et la 
santé, où l’activité s’est maintenue pendant le confinement, voire a 
connu un accroissement. De plus, au-delà de cette spécificité secto-
rielle, on relève que les établissements de ce groupe semblent avoir 
une expérience antérieure de politiques de santé au travail : compa-
rativement au groupe précédent, ils se caractérisent par une plus 
forte proportion de salariés exposés à des risques professionnels 
avant la crise sanitaire, et présentent une proportion plus élevée 
d’établissements dotés d’un CHSCT et d’un responsable santé. 

Flexibilité externe
Le quatrième groupe d’établis-
sements est plus petit que les 
précédents. Il se caractérise par 
un usage important de la flexibi-
lité numérique : 71 % des établis-
sements n’ont pas renouvelé 
certains contrats temporaires, 
67  % ont annulé ou repoussé 
des recrutements, et quelques-
uns ont même réduit les contrats 
permanents. Le chômage partiel 
est utilisé de manière limitée, 
pour des raisons de restrictions 
légales, mais aussi économiques. 
Le contexte de ces établissements 
est marqué par une réduction du 
niveau de l’emploi. 

Ces établissements, principale-
ment situés dans les transports et 
les services peu qualifiés, appa-
raissent très peu performants en 
matière économique (leur produc-
tivité est la plus faible de tous les 
groupes) et en matière de qualité 
de l’emploi. La part de l’emploi en 
CDD ou à temps partiel fin 2019 y 
sont les plus élevées de l’ensemble 
des groupes, attestant d’une 
logique préexistante de recours 

marqué à la flexibilité numérique. La part des établissements 
couverts par un accord télétravail est inférieure à la moyenne, et 
le climat social semble plutôt dégradé, s’accompagnant de diffi-
cultés de recrutement. 

Dans ces établissements déjà plus fragiles avant la crise sani-
taire, c’est donc une stratégie de repli qui prévaut, s’appuyant 
principalement sur la flexibilité numérique. 

Stratégie mixte
Enfin, le cinquième groupe d’établissements combine un 
ensemble de stratégies en réponse au premier confinement. 
38 % des établissements ont des travailleurs sur site, 53 % ont 
des salariés en télétravail, et 36 % des salariés en chômage 
partiel. En revanche, ils n’ont pas recours à la flexibilité externe 
et l’emploi est stable. Il s’agit donc de stratégies mixtes, s’ap-
puyant sur différentes logiques et outils de flexibilité interne. 
L’usage du chômage partiel apparaît principalement motivé 
par des raisons économiques, et non par des restrictions 
légales d’activité (contrairement au deuxième groupe). 

Le secteur industriel est surreprésenté dans ce groupe, ainsi 
que les établissements de taille moyenne et de grande taille. 
Leur situation économique apparaît très favorable avec les 
niveaux les plus élevés de productivité et d’intensité capitalis-
tique. L’emploi en CDD et à temps partiel est peu développé, 
et les salaires sont élevés (mais inférieurs à ceux du premier 
groupe). La part des cadres est importante. L’utilisation des 
outils numériques est fréquente, mais inférieure au premier 
groupe. 
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Tableau : quelques caractéristiques des stratégies 
de gestion de l’emploi dans les cinq groupes d’établissements

Source : ACEMO-covid et ACEMO-trim 2019 (DARES et Insee), FARE 2019 (Insee), enquête Conditions de travail 2019 
(Dares) – calcul des auteurs. Les indicateurs sont exprimés en moyenne pour chaque classe ou en % des établissements 
dans chaque classe.



Ainsi, les établissements de ce groupe disposent de ressources 
liées à de multiples facteurs, incluant leur taille, leur situation 
économique et des usages du numérique avant la crise, qui leur 
permettent de s’ajuster en mobilisant différents outils de flexibilité 
interne afin de maintenir l’activité. Toutefois, ils doivent également 
faire face à des difficultés économiques qui requièrent un recours 
au chômage partiel et une stratégie de repli lui-même partiel.

Cette typologie des établissements pendant la période du 
premier confinement confirme la coexistence de différents 
types de stratégies de gestion de crise au sein de l’économie 
française, avec un spectre qui va bien au-delà d’une dicho-
tomie entre télétravail et chômage partiel. On relève en parti-
culier des stratégies de repli, de persévérance, d’innovation 
organisationnelle, et enfin d’exit. Ces stratégies s’appuient 
sur différents types de flexibilité, numérique (externe), par 
le temps de travail (interne), fonctionnelle (interne), spatiale 
(interne). Elles prennent place dans des contextes sectoriels 
différents, qui connaissent des contraintes spécifiques dans 
le cadre de la crise sanitaire. Cependant, ces effets sectoriels 
ne suffisent pas à expliquer à eux seuls l’appartenance à un 
groupe, il existe un lien entre les types de flexibilité et la situa-
tion antérieure des entreprises en matière de recours aux outils 
numériques, de négociation sur le télétravail, d’usages des 
contrats flexibles (CDD, intérim), ou encore de santé au travail1. 
De manière plus large, cette recherche montre également la 
diversité des questions posées par la gestion de l’emploi en 
temps de crise sanitaire. Si le rôle des politiques de chômage 
partiel comme ressource permettant d’éviter les destructions 
d’emplois dans des situations d’arrêt de l’activité apparaît clai-
rement, on perçoit également d’autres enjeux économiques et 
sociaux portant sur les conditions de retour à l’emploi dans 
les établissements ayant réduit leur main-d’œuvre (et souvent 
peu attractifs), ou encore l’importance des enjeux de santé au 
travail pour les salariés sur site.
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ENCADRÉ : DONNÉES ET MÉTHODES

Les données utilisées s’appuient principalement sur l’enquête 
ACEMO-COVID (Dares, Insee), une enquête mensuelle mise en 
place en avril 2020 interrogeant les établissements du secteur 
privé de 10 salariés ou plus (hors agriculture) sur leur situation en 
matière d’emploi au 31 mars 2020.
Ces données sont appariées au niveau établissement avec les 
données ACEMO-trim (Dares, Insee) du dernier trimestre 2019, 
qui couvrent le même échantillon que l’enquête ACEMO-COVID 
et permettent d’appréhender les conditions d’emploi de la main-
d’œuvre des établissements juste avant la pandémie, et avec les 
données administratives issues des déclarations fiscales FARE 
(Insee) de 2019, portant sur la santé économique et financière des 
entreprises correspondant à ces établissements. 
Enfin, afin de connaître les conditions de travail au sein des 
établissements avant la pandémie, nous utilisons l’enquête 
Conditions de Travail (CT) de 2019 (Dares), qui renseigne sur 
l’organisation du travail (notamment l’utilisation d’outils numériques 
et l’existence d’accord sur le travail à distance), l’existence d’un 
CHSCT, l’exposition aux risques des salariés et sur le climat social. 
Pour caractériser les stratégies mises en place par les établissements 
et le nombre de stratégies mises en œuvre face à la crise sanitaire, 
nous appliquons une méthode d’analyse des correspondances 
multiples (ACM) à un ensemble de variables issues de l’enquête 
ACEMO-COVID, qui précisent tout d’abord la répartition moyenne 
des salariés entre différentes situations : travail sur site, télétravail, 
chômage partiel, arrêt maladie, congés, utilisation du droit de retrait. 
Ces informations sont complétées par une série d’indicatrices de 
diminution des effectifs (licenciements ou ruptures conventionnelles 
de CDI, non-renouvellement de CDD, annulation ou report 
d’embauches prévues). L’analyse inclut 12 737 établissements.
L’ACM permet de résumer les informations sur les liens entre ces 
différentes variables par l’identification d’un jeu de dimensions 
non corrélées entre elles. Sur la base de ces dimensions, nous 
regroupons les observations en utilisant une méthode de 
classification ascendante hiérarchique (CAH) qui nous conduit à 
conserver cinq groupes d’établissements. 
Une fois ces groupes constitués, les variables issues des bases de 
données ACEMO-trim, FARE et CT 2019 sont utilisées pour illustrer 
les caractéristiques des groupes (tableau). Du fait de différences 
d’échantillon, les informations issues de CT ne sont disponibles 
que pour 881 établissements, dont le profil est quasi similaire à 
ceux de l’échantillon total (à l’exception d’une taille moyenne plus 
grande).
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